
Province de Québec
MRC de Beauce-Sartigan
Municipalité de Saint-Benoît-Labre

A VIS SPÉCIAL
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 AOÛT2023

AVIS SPÉCIAL est donné par la soussignée, Coralie Rodrigue, directrice générale et greffière
trésorière, de la Municipalité de Saint-Benoît-Labre à l’effet qu’en l’absence de quorum, la séance
ordinaire du Conseil Municipal tenue le 15 août 2023 a été ajournée.

La reprise de cette séance aura lieu le 21 août 2023 à 19 h 30.

Donné à Saint-Benoît-Labre
Ce l6 jour du mois d’août 2023

Directrice Générale/Sec.-Trés.


